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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Après le deuxième alinéa de l’article L. 113-3 du code de la consommation sont insérés
quatre alinéas ainsi rédigés :

« Les moyennes et grandes surfaces doivent tenir à la disposition de leurs clients, pour les
produits de première nécessité dont la liste a été fixée par décret après avis du conseil national de la
consommation, un tableau comparatif comprenant :

« – le prix d’achat aux producteurs par les distributeurs ;

« – le prix de vente des distributeurs aux moyennes et grandes surfaces ;
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« – le prix de vente au consommateur ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit de contraindre les moyennes et grandes surfaces à afficher, pour les
produits de première nécessité, le prix d’achat aux producteurs, le prix de vente aux distributeurs et
le prix de vente aux consommateurs.

Alors que les prix des producteurs s’effondrent,  depuis 10 ans les marges brutes de la
distribution restent stables. Elles peuvent atteindre près de 50 % dans la grande distribution. Un
consommateur peut payer une cerise 5 fois plus cher que ce qu’elle a coûté au distributeur.

C’est un récent rapport publié en juin 2011 de l’observatoire des marges et des prix qui
nous donne ce type d’information. On s’étonnera aussi de voir les marges se multiplier par deux
entre 2000 et 2010 sur le lait de conservation.

Cette transparence vis-à-vis des consommateurs entraînera une amélioration certaine de la
concurrence.

Cet amendement propose, afin que les consommateurs puissent apprécier les marges brutes
que réalisent les moyennes et grandes surfaces et choisir en connaissance de cause, de réaliser un
triple affichage sur les produits de première nécessité en complétant l’article L. 113-3 du code de la
consommation.
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